


Madame XXXXX
Parlement bruxellois

Le 26 septembre 2021

Madame la députée,

Il est de votre devoir et de votre responsabilité de prendre soin du bien-être de vos concitoyens et de leur descendance. Prochainement, vous aurez à vous prononcer sur une ordonnance qui porterait la limite de protection contre les CEM-RF (champs électromagnétiques de radiofréquence) de 6 V/m à 14,5 V/m et ouvrirait ainsi la porte au déploiement de la 5G.
Ces deux éléments auront des conséquences climatique et sanitaire désastreuses.
Le déploiement de la 5G se traduira par une augmentation de la consommation électrique de la Région de 2 %. À ceci, s’ajouteront d’autres surconsommations d’énergie plus importantes encore pour sa mise en œuvre et la fabrication de tous les équipements associés. Il n’est donc pas surprenant que, pour le Haut Conseil pour le climat de la présidence française, cela correspondrait à près d’un pour cent du total annuel des émissions de GES (gaz à effet de serre) d’aujourd’hui. Le GIEC dans son 6e rapport publié ce 9 août tire une fois de plus la sonnette d’alarme et est très clair sur les énormes efforts à faire en termes de réduction de nos émissions de GES.
[bookmark: _GoBack]Sur le plan de la protection de la santé de vos concitoyens, j’aimerais vous rappeler qu’en 2007, suivant l’avis du Conseil supérieur de la Santé, la limite avait été établie à 3 V/m (0,024 W/m2), avec l’intention de la réduire par la suite, le temps que les opérateurs s’adaptent. C’est le contraire qui s’est produit en 2013 où la limite a été multipliée par 4 en étant portée à 6 V/m (0,1 W/m2). Avec cette nouvelle ordonnance, il vous sera proposé de multiplier la limite de 2007 par plus de 20. C’est très inquiétant, d’autant plus que nous sommes très loin des limites recommandées par les experts scientifiques indépendants comme les 29 auteurs du rapport BioInitiative qui recommandent une limite de 5 μW/m2 (microwatt/m2), soit 100 000 fois moins que ce que proposerait la nouvelle ordonnance (ces auteurs sont tous des experts de la question de longue date, 21 d’entre eux possèdent un ou plusieurs doctorats et 10, un ou plusieurs titres médicaux). 
La liste des effets sur la santé rapportés dans ce rapport de 1500 pages est impressionnante : cancer divers chez l’enfant et l’adulte, infertilité, troubles cardiaques, troubles neurologiques, atteinte du système immunitaire, etc. (voir le résumé  : www.electrosmog.grappe.be/RBI). L'EUROPAEM (Académie européenne de médecine environnementale) préconise des valeurs similaires. Et, selon l’ANSES (Agence nationale de sécurité sanitaire, France), environ 5 % de la population souffre du syndrome d’électrohypersensibilité du fait de la pollution par les CEM artificiels.
Dans ces conditions, pensez-vous qu’il est acceptable de voter en faveur de cette ordonnance ? Je suis sûr que non.
Avec mes meilleures salutations,



[Signature, nom et adresse]



